
:HWJET DE DECLlIRATIGN INTERNATIONALE DES

DROITS DE L'HOMME

RÉpublique Dooinicaine: Aoendement à l'article 22 du projet

de Déclaration (E/Boo)

Supprioer l'alinéa 2 et le remplacer par le texte suivant:

"Les femmes enceintes, les r~ères qui allaitent et leI':' enfants ont

droit à ]IDe aide et à -une assistance spéciales",
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